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O B J E T                : Installations Classées  Pour la Protection de l'Environnement .  
  
 Renouvellement des garanties financières  des explo itations de 

carrières.  
  
 
RÉFÉRENCE      : -     article L 516.1 du code de l'environnement. 

- articles 23.2 à 23.7 du décret 77.1133 du 21 septembre 1977. 
- arrêté ministériel du 1er février 1996 fixant le modèle de garanties 

financières. 
- arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif au calcul du montant des 

garanties financières. 
- circulaire du 16 mars 1998 portant sur les garanties financières. 

 
 
  
 

RAPPORT DE L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
 

  
 
 En application des textes cités en référence, les exploitations de carrières sont 
subordonnées à la constitution de garanties financières  destinées à assurer la remise en état 
du site en cas de défaillance du pétitionnaire . 
 
 Leur montant  , calculé par période quinquennale , est fixé par arrêté préfectoral.   
 
 Cet arrêté  prévoit notamment que tous les cinq ans  le montant est réévalué  compte tenu 
de l'évolution de l'indice TP01.  
 
 
 Compte tenu des échéances proches, l'exploitant cité ci-après  nous a transmis son dossier 
d'actualisation de montant des garanties financière s.  
 
 
 
 
 
 

 
Exploitants 

 
Carrières 

 
Date de la  
demande 

 

 
Montant des 

garanties 

 
Durée 

 

 
Sté Nouvelle BERGIER Frères  

 
Vaugines 

 
02.12.03 

 
164 220 € 

 
du 14.06.04 



 
 

- 2 - 

 
"Les Garrigues" 

 

(acte de cautionne- 
ment signé le  
26.1103) 
 
 

163 473 € 
 
 

158 101 € 
 
 

156 892 € 
 
 

51 793 € 

au 14.06.09 
 
du 14.06.09  
au 14.06.14 
 
du 14.06.14 
au 14.06.19 
 
du 14.06.19 
au,14.06.24 
 
du 14.06.24 
au 19.07.26 
(fin de validité 
de l'AP) 
 

 
  
Ces propositions étant satisfaisantes. Nous avons rédigé  un projet d'arrêté préfectoral 
complémentaire . 
 
 
III - CONCLUSION. 
 
 Nous proposons à Monsieur le Sous-Préfet d'APT de soumettre les demandes présentées 
par la Société précitée, à l'avis de la Commission Départementale des Carrières. 
 
 Nous proposons à cette Commission d'émettre un avis favorable. 
 
 Nous adressons le présent rapport accompagné des  projets d'arrêtés préfectoraux 
complémentaires  à Monsieur le Sous-Préfet d'APT.  
 
 
 
                 L'Inspecteur des Installations Classées 
 
                                        


